
Les clauses d'embauche dans l'hôtellerie-restauration sont-elles
obligatoires ?

Réponse courte

Les clauses d'embauche dans l'hôtellerie-restauration ne sont pas obligatoires au Luxembourg, à l'exception de la

période d'essai qui doit être prévue par écrit si elle est convenue. Les autres clauses spécifiques (mobilité, non-

concurrence, confidentialité) sont facultatives et relèvent de la négociation entre l'employeur et le salarié.

Le contrat de travail écrit, comportant les mentions obligatoires prévues par le Code du travail, doit être remis au

salarié au plus tard le premier jour de travail. L'ajout de clauses particulières est possible, sous réserve de leur licéité

et de leur proportionnalité. Une clause de non-concurrence doit respecter les conditions de l'article L.125-8 : limitation

à 12 mois maximum, périmètre géographique déterminé et fonctions analogues. Toute clause abusive ou contraire à

l'ordre public est réputée non écrite.

Définition

Les clauses d'embauche correspondent aux stipulations particulières insérées dans le contrat de travail lors de

l'engagement d'un salarié. Elles peuvent concerner la période d'essai, la non-concurrence, la mobilité, la

confidentialité ou d'autres aspects spécifiques à la relation de travail. Dans le secteur de l'hôtellerie-restauration,

ces clauses servent à encadrer les conditions d'emploi, les droits et obligations des parties, ainsi que certaines

spécificités liées à l'activité, telles que les horaires variables, le logement ou la tenue vestimentaire.

Questions fréquentes

Les clauses d'embauche dans l'hôtellerie-restauration sont-elles obligatoires ?

Non, les clauses d'embauche ne sont pas obligatoires, à l'exception de la période d'essai qui doit être prévue par écrit si elle est
convenue. Les autres clauses (mobilité, non-concurrence, confidentialité) sont facultatives et relèvent de la négociation.

Quand remettre le contrat de travail dans l'hôtellerie-restauration ?

L'employeur doit remettre au salarié, au plus tard le premier jour de travail, un contrat écrit comportant les mentions obligatoires prévues
par le Code du travail. La conclusion d'un contrat écrit est obligatoire pour tout engagement dans le secteur privé.

Que se passe-t-il sans clause écrite de période d'essai ?

L'absence de clause écrite pour la période d'essai prive l'employeur de la possibilité d'y recourir. Toute clause spécifique doit être rédigée
avec rigueur, adaptée à la situation concrète du salarié et de l'établissement, et respecter l'égalité de traitement.

Quelle durée maximale pour une clause de non-concurrence ?

Une clause de non-concurrence doit respecter les conditions de l'article L.125-8 : limitation à 12 mois maximum, périmètre géographique
déterminé et fonctions analogues à celles exercées. Sa rédaction nécessite la consultation préalable d'un conseiller juridique.

Quelles mentions obligatoires dans un contrat hôtellerie-restauration ?

Le contrat doit mentionner l'identité des parties, la date d'entrée en service, le lieu de travail, la fonction, la durée du travail, la
rémunération et, le cas échéant, la durée de la période d'essai, conformément à l'article L.121-4 du Code du travail.
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Une clause de mobilité peut-elle être insérée dans le contrat ?

Oui, une clause de mobilité doit être justifiée par la nature de l'activité et ne pas porter atteinte de manière excessive à la vie privée du
salarié. Les clauses spécifiques doivent être rédigées de manière claire et précise, adaptées à la fonction.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes s'appliquent.

Critère Détail

Contrat

Au Luxembourg, la conclusion d'un contrat de travail écrit est obligatoire pour tout engagement dans

le secteur privé, y compris l'hôtellerie-restauration, conformément à l'article L.121-4 du Code du

travail.

Rémunération

Ce contrat doit mentionner les éléments essentiels suivants : identité des parties, date d'entrée en

service, lieu de travail, fonction, durée du travail, rémunération, et, le cas échéant, la durée de la

période d'essai.

Règle
L'insertion de clauses spécifiques, dites « clauses d'embauche », n'est pas imposée par la loi, à

l'exception de la période d'essai qui doit obligatoirement être prévue par écrit si elle est convenue.

Employeur
Les autres clauses (mobilité, non-concurrence, confidentialité) sont facultatives et relèvent de la

négociation entre l'employeur et le salarié.

Modalités pratiques

Les modalités pratiques s'organisent comme suit.

Aspect Détail

Code du travail
L'employeur du secteur hôtellerie-restauration doit remettre au salarié, au plus tard le premier jour

de travail, un contrat écrit comportant les mentions obligatoires prévues par le Code du travail.

Proportionnalité L'ajout de clauses particulières est possible, sous réserve de leur licéité et de leur proportionnalité.

Vie privée
Par exemple, une clause de mobilité doit être justifiée par la nature de l'activité et ne pas porter

atteinte de manière excessive à la vie privée du salarié.

Condition

Une clause de non-concurrence doit respecter les conditions de fond et de forme prévues à l'article

L.125-8 du Code du travail : limitation dans le temps (maximum 12 mois), dans l'espace (rayon

géographique déterminé), et à des fonctions analogues à celles exercées.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs du secteur hôtellerie-restauration de formaliser par écrit toute condition

particulière d'embauche afin d'éviter les contestations ultérieures. Les clauses spécifiques doivent être rédigées de

manière claire et précise, adaptées à la réalité de l'établissement et à la fonction occupée. L'employeur doit veiller à

ne pas imposer de clauses disproportionnées, discriminatoires ou contraires au principe d'égalité de traitement

(article L.241-1 du Code du travail). En cas de recours à des modèles de contrat, il convient de vérifier leur

conformité avec la législation luxembourgeoise et les conventions collectives applicables au secteur. La consultation

préalable d'un conseiller juridique spécialisé est conseillée pour la rédaction de clauses sensibles telles que la non-

concurrence, la mobilité ou la confidentialité.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-4 du Code du travail
mentions obligatoires du contrat de

travail

Article L.121-5 du Code du travail période d'essai

Article L.125-8 du Code du travail clause de non-concurrence

Article L.241-1 du Code du travail égalité de traitement

Conventions collectives sectorielles de l'hôtellerie restauration

Jurisprudence nationale relative à la validité et à la portée des clauses

contractuelles

L'absence de clause écrite pour la période d'essai prive l'employeur de la possibilité d'y recourir. Toute clause spécifique doit être

rédigée avec rigueur, adaptée à la situation concrète du salarié et de l'établissement, et respecter les principes d'égalité de traitement

et de non-discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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